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La 21© Journée
des apprentis méritants du Jura
Pour la vingt et unième fois, l'ADIJ a honoré, le vendredi 7 octobre 1977 à La Neuve-
ville, les plus méritants des apprentis et apprenties jurassiens.
Quarante-deux lauréats avaint été retenus parmi les quelque sept cents jeunes gens
et jeunes filles ayant achevé leur formation professionnelle durant l'année écoulée.
Mise sur pied par la commission pour la formation professionnelle de l'ADIJ que préside

M. Roger Jardin, cette manifestation a atteint son but en ne manquant pas de
réjouir les candidates et candidats à la récompense, auxquels se sont joints pour
l'occasion les parents et plusieurs personnalités, dont MM. Charles Marty, maire de
La Neuveville, Otto Nikler, chef de l'Office cantonal de la formation professionnelle,
Henri Gorgé, président central de Pro Jura, Frédéric Savoye, président central de
l'ADIJ, et Rémy Berdat, maire de Moutier.
Après le brillant exposé de M. Jean-Pierre Luther, économiste, les participants purent
apprécier les productions présentées par la fanfare Municipale auxquelles succéda,
pour terminer, la traditionnelle collation.
Nous reproduisons ci-après les allocutions présentées par les personnalités au cours
de la cérémonie précédant la distribution des diplômes, prix et cadeaux d'usage.

«L'homme est un tout et la formation
professionnelle doit viser ce tout»
par Roger Jardin,
président de la commission pour la formation professionnelle de l'ADIJ

Il n'y a pas de véritable éducation,
disent les uns, si l'on ne s'efforce à la

fois de cultiver l'être humain et de le

préparer à la vie. Cette éducation doit
être utilitaire et désintéressée, réaliste
et idéaliste ; celle du caractère doit
primer celle de l'intelligence.

Ces indications visent une formation de
l'être total. Ces propositions ne peuvent
s'enraciner dans chaque être que par
l'expérience totale de soi, celle du corps
et de l'affectivité, aussi bien que celle de

l'intelligence et de la raison.
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